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lors de mon post sur la loi de 2006, je n'ai mis que les psittacidés, je vous mets également les autres oiseaux 

Galliformes : 
Phasianidés : 
- les variétés domestiques de la caille du Japon (Coturnix japonica) ; 
- les variétés domestiques de la caille peinte de Chine (Coturnix chinensis) ; 
- les races et variétés domestiques du coq bankiva (Gallus gallus) ; 
- la variété lavande du coq de Sonnerat (Gallus sonneratii) ; 
- les variétés domestiques du paon ordinaire ou paon bleu (Pavo cristatus) : 
- le paon blanc ; 
- le paon panaché ou pie ; 
- le paon nigripenne ; 
- la variété blanche du paon spicifère (Pavo muticus) ; 
- les variétés domestiques du faisan ordinaire (Phasianus colchicus) notamment : 
- le faisan blanc ; 
- le faisan pie ou panaché ; 
- le faisan de Bohême ; 
- les variétés gris cendré, fauve, isabelle, diluée ; 
- les formes géantes ; 
- les variétés domestiques du faisan doré (Chrysolophus pictus) : 
- le faisan doré charbonnier (mutation « obscurus ») ; 
- le faisan doré jaune (mutation « luteus ») ; 
- le faisan doré saumoné ou isabelle (forme « infuscatus ») ; 
- le faisan doré cannelle ; 
- les races et variétés domestiques de la pintade à casque d'Afrique occidentale (Numida meleagris galeatus) ; 
- les races et variétés domestiques du dindon mexicain (Meleagris gallopavo gallopavo). 

Ansériformes : 
Anatidés : 
- le cygne dit « polonais » (Cygnus « immutabilis »), variété de couleur du cygne tuberculé ou cygne muet (Cygnus 
olor) ; 
- la variété argentée du cygne noir (Cygnus atratus) ; 
- les oies de Chine et de « Guinée », variétés domestiques de l'oie cygnoïde (Anser cygnoides) ; 
- les races et variétés domestiques de l'oie cendrée (Anser anser) ; 
- les variétés blanche et blonde de l'oie d'Egypte (Alopochen aegyptiaca) ; 
- les races et variétés domestiques du canard colvert (Anas platyrhynchos) ; 
- les variétés bleue et noire du canard ou sarcelle de Laysan (Anas laysanensis) ; 
- la variété argentée du canard ou pilet des Bahamas (Anas bahamensis) ; 
- les variétés blonde et blanche du canard carolin (Aix sponsa) ; 
- la variété blanche du canard mandarin (Aix galericulata) ; 
- les races et variétés domestiques dites canards de Barbarie, du canard musqué (Cairina moschata). 

Columbiformes : 
Columbidés : 
- les races et variétés domestiques du pigeon biset (Columba livia) ; 
- les variétés domestiques, constituant la tourterelle domestique ou tourterelle rieuse (Streptopelia « risoria »), de 
la tourterelle rose et grise (Streptopelia roseogrisea) ; 
- les variétés domestiques de la colombe diamant (Geopelia cuneata). 

Passériformes : 

Corvidés : 
- la variété opale du geai des chênes (Garrulus glandarius). 

Sturnidés : 
- la variété brune de l'étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris). 

Turdidés : 
- les variétés albino, blanche du merle noir (Turdus merula) ; 
- les variétés brune, albino, satinée de la grive musicienne (Turdus philomelos). 
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Passeridés : 
- les variétés brune, phaeo, agate, opale, blanche, albino, lutino ivoire, satinée, brune pastel du moineau 
domestique (Passer domesticus) ; 
- les variétés brune, opale, brune opale du moineau friquet (Passer montanus). 

 

 

Estrildidés : 
- les variétés domestiques constituant le moineau du Japon (Lonchura « domestica ») du domino (Lonchura 
striata) ; 
- les variétés domestiques du diamant mandarin (Taeniopygia guttata castanotis) ; 
- les variétés domestiques du diamant de Gould (Eryhrura gouldiae) ; 
- les variétés brune et isabelle du diamant modeste (Neochemia modesta) ; 
- les variétés brune, à bec jaune, pastel et argenté du diamant à goutelettes (Stagonopleura guttata) ; 
- les variétés à masque jaune et pastel du diamant à queue rousse (Neochmia ruficauda) ; 
- les variétés brune, isabelle, crème ino du diamant à longue queue (Poephila acuticauda) ; 
- la variété crème ino du diamant à bavette (Poephila cincta) ; 
- la variété lutino du diamant de Kittlitz (Erythrura trichroa) ; 
- la variété bleue du diamant psittaculaire ou pape de Nouméa (Erythrura psittacea) ; 
- les variétés brune, opale, et grise du bec de plomb (Lonchura malabarica) ; 
- les variétés brune, pastel, ventre noir et crème ino du bec d'argent (Lonchura cantans) ; 
- les variétés blanche, brune, opale et pastel du padda ou calfat (Lonchura oryzivora) ; 
- les variétés blanche, brune, collier jaune du cou-coupé (Amadina fasciata). 

Fringillidés : 
- les races et variétés domestiques, dites « canaris » du serin des Canaries (Serinus canaria) ; 
- les variétés brune et phéo du roselin du Mexique (Carpodacus mexicanus) ; 
- les variétés brune, agate et lutino du verdier de Chine (Carduelis sinica) ; 
- les variétés brune, agate et lutino du verdier de l'Himalaya (Carduelis spinoïdes) ; 
- les variétés brune et pastel du tarin rouge du Venezuela (Carduelis cucculata) ; 
- les variétés brune, agate, isabelle, vert dilué, vert double dilué, brune diluée, brune double diluée, agate diluée, 
agate double diluée, isabelle diluée et isabelle double diluée du tarin des aulnes (Carduelis spinus) ; 
- les variétés brune, agate, isabelle, pastel, brun pastel du sizerin flammé (Carduelis flammea) ; 
- les variétés blanche, brune, agate, pastel, isabelle et satiné du chardonneret élégant (Carduelis carduelis) ; 
- les variétés isabelle, agate, brune, isabelle satiné, lutino du verdier (Carduelis chloris) ; 
- les variétés pastel, brune, brun pastel du bouvreuil (Pyrrhula pyrrhula) ; 
- les variétés brune, agate, opale du pinson des arbres (Fringilla coelebs). 
 

 

 


